
 
  

 

Ambition Résultat Net à +9,5Md€,  

baisse des charges de 2Md€ 
 

Affichage d’une orientation d’accélération et 
d’efficacité pour assoir les objectifs de 

croissance : 
 

- Poursuivre la croissance des revenus (hausse 
PNB +3.5% par an) 
 

- Réduire le coefficient d’exploitation en deçà 

des 55% 
Comment ? 

 

Hausse du nombre de clients de +3.5M de clients 

en net : 
 

- Au niveau des réseaux français, hausse du 

nombre de clients 8M brut dont 1.5M pour BfB, 
1.5M pour LCL et 5M pour les CR grâce aux 
campagnes marketing sur l’assurance et au 

déploiement des offres 100% digitalisées : jeunes, 
patrimoniaux, pros (PME/PMI/ETI) partout le 

groupe affiche ses ambitions. 
 

- Développement sur l’Allemagne et l’Asie (hors 
Chine) à partir Crédit Agricole Deutschland, de 

plateformes internes (Épargne et Assurance 
notamment), déploiement de BFB (pour l’instant 

avec une plateforme externe pour émettre 
multi-BAN), capitalisation sur les métiers Épargne 
et Crédits (Crédit-Plus). 
 

- Création d’une plateforme technique 
d’épargne pan européenne : à partir de la 

solution Crédit-Plus à internaliser et compléter 
l’offre d’épargne bilan par du hors bilan. 
 

A quoi faut-il s’attendre ? Transformation ! 
 

- Mutualisation d’actifs technologiques (KYC), 
convergence de solutions IT, IA avec objectif 
sous-jacent de -20% de temps administratif sur 

l’ensemble des métiers. 
 

- Création de centres de services partagés 

(Finance, RH, etc.). 
 

- Déploiement du fonctionnement « Agile » sur 
certains métiers autre que DSI. 
 

- Poursuite de la mise en responsabilité avec 
l’ajout d’une valorisation des « initiatives de 
simplification ». 
 

- Baisse des effectifs sur certains métiers pour 
déploiement de certains autres… pas 
forcément sur le territoire français, ni sous la 

convention collective CA ou FNCA : +1% des 
effectifs sur l’ensemble du PMT. 
 

NB : évolution de la politique de distribution 
des dividendes avec le maintien du taux de 
distribution à 50% du résultat net, mais 

versement en 2 fois. A voir si cette politique 
sera répercutée par la SAS La Boétie aux CR. 

 

BULLETIN D’INFORMATION N°4  

MARS 2026 
 

PMT Crédit Agricole SA / ACT 2028 

ACT 2028 et ses conséquences en CR avec « Le programme efficacité » 
- Balayage de l’ensemble des processus comme sur l’ADE avec des ambitions affichées importantes 
en gain 
- Décisions par l’ensemble des CR avec applications collégiales : 

=> Multiplication des coopérations à prévoir… 
=> Impact sur l’emploi, les métiers et les conditions de travail avec les risques liés. 

=> Nécessité pour les élus de se coordonner sur les actions à mener avec l’appui des experts. 
 

 

 



 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Bulletin d’adhésion 
Nom : 

Prénom :  
Caisse régionale :  
Adresse :  
Tel :  
Courriel :  

A retourner à cgtunecca@gmail.com 
  

 

 

 

 

Évolution des salaires  

au Crédit Agricole    
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